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vǳΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳΩǳƴ PLUi?

Le Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜIntercommunal
(PLUi) est un document de planification et
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜréglementaire.

Alorsque le PLUcouvrele territoire ŘΩǳƴŜseule
communele PLUiest élaboré à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜde la
communauté urbaine, composée de 36
communes.

Une fois finalisé le PLUisera la traduction des
orientations politiques et stratégiques en
matière ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu territoire,
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴdeƭΩŜǎǇŀŎŜet de déplacements.

Il ǎΩƛƳǇƻǎŜǊŀà tous notamment lors de
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴdes autorisations ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
(permis de construire, déclarations
préalablesΧ).
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vǳΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳΩǳƴ PLUi?

LE
document qui fixe les 
grandes orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ pour 
le territoire à horizon 

15 ans

Urbanisme

Paysage

Protection des espaces 
naturels, agricoles et 

forestiers

Préservation ou de remise 
en bon état des continuités 

écologiques 

Habitat

Transports et 
déplacements

Ȉµȡ±"ɔʬ |̃µƖ±ȉôĜ±

Développement
des communications 

numériques

Équipement 
commercial

Développement 
économique

Loisirs

Développement des énergies 
renouvelables

Équipement
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Un document spécifique au sein de la hiérarchie des 
normes

Socle législatif (Ex. Loi Littoral, 
tǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ

SRADDET, SDAGE, SAGE, PEB 
aérodromes, 

SCOT

PLUI-D

Permis de 
construire, 
!5{Χ

France

Région

.ŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ 
du Roussillon

Perpignan Méditerranée 
Métropole (36 communes)

Parcelle

Différents rapports régissent ces 
documents :
ω ƭŀ conformité impose la 
retranscription à l'identique / le 
respect de la règle ;
ω ƭŀ compatibilité implique de 
respecter l'esprit de la règle ; 
ω ƭŀ prise en compte induit de ne 
pas s'écarter de la règle. 
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Pourquoi le PLU devient-il intercommunal ?

Laplanification urbaine doit ǎΩŀŘŀǇǘŜǊà
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜdu fonctionnement des
territoires et de leurspopulations.

Le PLUi préserve et valorise les
spécificitéscommunales;

Le PLUi veille à ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴentre
politiques municipales et stratégie
communautaireČ garantie une bonne
cohésion des différentes politiques
publiquesentre elles.

ü PerpignanMéditerranéeMétropole a doncdécidéŘΩŜƴƎŀƎŜǊun PLUidèsle mois
de décembre2015.

Č Le PLUi une fois approuvé remplacera les documents communaux dans un objectif de 
simplification.
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De quoi se compose un PLUi ?

ü Le Rapport de Présentation : Compile un
ensemble ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎnécessaires à la
connaissance,à la compréhensiondu territoire et
à la définition du projet et in fine à ƭΩŀƴŀƭȅǎŜde
ƭΩƛƳǇŀŎǘdu projet surƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Č Étatdeslieuxdu territoire ;
Č Justificationsdeschoixretenus;
Č Evaluationenvironnementale;

ü Le Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Développement
Durables (PADD) : définit des orientations
traduisant le projet politique en matière
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu territoire ;

ü Des Orientations ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de
Programmation (OAP) : Plans et principes
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘgéographiquesou thématiques;

ü Le règlement écrit et sa déclinaisongraphique :
Traductionde ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu projet qui ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ
auxautorisationsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.

PADD

OAP
Règlement écrit 

et graphique

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

SONT COMPATIBLES 
AVEC

SONT CONFORMES 
AVEC

Rapport de 
présentation

Des pièces spécifiques au volet 
« déplacementη ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘΦ
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Rappel du nouveau découpage territorial
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Pourquoi le PLUi intègre t-il un volet déplacements : «D» ?

PerpignanMéditerranéeMétropole est déjà dotéeŘΩǳƴPlan de DéplacementsUrbains
(PDU).

Larévisionde ce plan était devenuenécessaireet le lancementdu PLUiconstituedonc
une opportunité pour coupler les 2 démarcheset garantir une meilleure articulation
entre lespolitiquesŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜet de déplacement.

PLUivalantPDMdevrapar exemple:
- Déterminerles principesrégissantl'organisation de la mobilité des personneset du

transport desmarchandises,la circulationet le stationnement.
- Contribuerà la diminution desémissionsde gazà effet de serre liéesau secteurdes

transports.
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Quels sont les principaux objectifs du PLUi-D ?
LePLUi-Ddoit permettreŘΩŀǎǎǳǊŜǊuneorganisation
cohérente du territoire communautaire, de
maîtriserla consommationŘΩŜǎǇŀŎŜet de conforter
un aménagementet un développementdurables,
notamment:
- Luttercontrela dévitalisationdescentresanciensnotammentpar le

renouvellementurbain,et renforcerlesinterventionsen matièrede
réhabilitationénergétique;

- Assurer une production diversifiée de logements et de formes
urbaines économesŘΩŜǎǇŀŎŜΣavec un niveau élevé de qualités
urbaineet environnementale;

- Offrir descapacitésde développementéconomiquesadéquateset
diversifiéesrépondantauxbesoinsdesentreprises;

- Préserverles terroirs et mener une politique de reconquêtede
friches;

- Répondreaux besoinsdes habitants et usagersen matière de
mobilitéet facilitésŘΩŀŎŎŝǎ;

- Lutter contre les risquesnaturelset technologiquesnotamment le
risqueinondation;

- Gérerla ressourceeneau;
- Préserverlesespacesnaturelset la biodiversité;
- Favoriseruneorganisationurbaineet desmobilitéslimitant lesgaz

à effet deserre;
- Χ

ü Cesobjectifs seront préciséset complétéstout au long de la démarche. Ils sont
consultables dans les délibérations de prescription, ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴet de
précisiondesobjectifsdu PLUi-D.
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Quels sont les objectifs spécifiques au volet «D» ?

[Ωart.L1214-2 du Code des transports liste les 11 objectifs auxquels doit répondre le Volet D:

V Équilibrer le besoin de mobilité et la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŜǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩétalement urbain

V Renforcer la cohésion sociale et territoriale

V Améliorer la sécuritéde tous les déplacements, partager la voirieet suivre les accidents

V Diminuer le trafic automobileet développer les usages partagés

V Développer les TCet les modes actifs

V !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ réseau principal de voirie

V Organiser le stationnement publicet sur voirie/ localiser les parcs de rabattement

V hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩapprovisionnementdes agglomérations

V 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩécomobilité professionnelle/ scolaire/ sécuriser les passages à niveau

V Organiser latarification et la billettique

V Développer les Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ et de carburant alternatif
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9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
intercommunal - Déplacements (PLUi-D) 

1 2 3 4

Étudier 
le territoire

Fixer le cap Définir les règles Valider le projet

Diagnostic 
Territorial

tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de Développement 

(PADD)

Règlement écrit

Plan de Zonage

Orientations ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de Programmation

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ

Arrêt du projet

Avis des Personnes

Enquête Publique

Approbation

(OAP)

(POA)

(PPA)
Publiques Associées 

Durables

ü Letravail réglementairedémarre,le PLUi-Dentamela phase3 « Définir lesrègles».



14

Différents moyens sont mis à disposition de toute 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŞǎƛǊŜǳǎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLUi-D ?

Réunions
publiques

Courrier*
Site 

internet

Registres papier 
et 

dématérialisé**

Presse et 
affichages

Dossiers de 
concertation

{ΩLbChwa9w PARTICIPER

> Les registres : 
- Au format papier au siège de PMM et au sein des 36 mairies ;
- Au format dématérialisé : https://www.enquete -

publique.perpignanmediterraneemetropole.fr/concertation-publique/333;
> Une adresse mail dédiée : plui-d@perpignan-mediterranee.org;
> La voie postale, courrier à adresser au siège de PMM.

ü Lesmodalités de concertation avec le public sont détaillées par les délibérations du
ConseilCommunautaire

https://www.enquete-publique.perpignanmediterraneemetropole.fr/concertation-publique/333
mailto:plui-d@perpignan-mediterranee.org


[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭpour 

comprendre le PLUi-D  et 
participer à son élaboration

9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ
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üEntre Méditerranéeet contreforts pyrénéens,un territoire à forte connotation agricole, avec des

espacesnaturels présentssur les reliefs et le littoral avecnotamment deux complexeslagunaires

(étangs de Salses-Leucate et de Canet-St Nazaire). Une artificialisation qui progresse avec le

développementdeszonesurbanisées.

36
communes

|

617 km²
|

22 km
de façade littorale

|

41 %
de surfaces 

agricoles (vignobles, 
maraîchage, 

arboriculture...)
|

33 %
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
(forêts, garrigues, 
zones humides...)

Une diversité à prendre en compte
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x5
La progression des 
surfaces urbanisées 
entre 1950 et 2010

|

Près de 90 ha
consommés chaque 
année au cours de la 
dernière décennie

|

63 %
de la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛŞŜ Ł 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Un développement urbain en concurrence avec les espaces 
agricoles

ü Uneforte expansiondeszonesŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiquescesdernièresdécennies.

ü UnrythmeglobaldeconsommationŘΩŜǎǇŀŎŜǎqui diminuecesdernièresannées.
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Une biodiversité riche et reconnue

44
Zones Naturelles 
ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 

Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) 

|

42 %
du territoire concerné 
par des inventaires de 

type «ZNIEFF»
|

5
Sites Natura 2000 

dont 1 en mer
|

1
Parc Naturel Marin

|

1
Parc Naturel Régional 

(PNRCorbières-
Fenouillèdes)

üDes espaces particulièrement riches, notamment sur le littoral et les reliefs.

üUne biodiversité largement reconnue.
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Une biodiversité riche et reconnue

üDe nombreux habitats 
naturels et espèces 
protégés (zone 
humide, avifaune, 
insectes...).

üLes zones humides : 
des milieux fragiles 
largement présents sur 
le littoral, le long des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 
en plaine.

üUne biodiversité par 
endroits menacée par 
le développement 
urbain, le déclin de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
certaines pollutions, la 
sur-fréquentation des 
ǎƛǘŜǎΧ

üLanature en ville : desespacesauxaménitésmultiplesqui peuventjouerun rôle écologiqueimportant à

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜlocale(parcsurbains,haieset alignementsŘΩŀǊōǊŜǎΣcanauxŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜ...)
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La ressource en eau, enjeux quantitatifs et qualitatifs

üDanslesnappesdu Pliocène,desautorisationsde prélèvementréviséespourƭΩAEP

(enlien aveclesvolumesprélevables).

üDes ressourcessuperficielleset souterrainesaffectéespar ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜpériode de

sécheresse.

üUnedisponibilité future et desvariationssaisonnièresàprendreencompte.

81 Mm3

prélevés annuellement 
dans les nappes du 

Roussillon
|

51 %
des prélèvements voués à 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable et 41% à 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ

|

0
Pas de marge de 

ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

augmentation des 

prélèvements dans les 

nappes profondes

|

79 %
Rendement moyen du 
réseau AEP*, avec des 

disparités selon les 
communes

41%

51%

8%

Agriculture

AEP

Autres (industrie, forages des particuliers, campings)

Répartitiondes prélèvementsdans les 
nappes plio-quaternaires(SMNPR)

*alimentation en eau potable
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La ressource en eau, enjeux quantitatifs et qualitatifs

üDes pollutions 

présentes par endroits 

(nitrates, pesticides, 

chlorure), liées à la 

performance des 

systèmes 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀǳȄ 

pratiques agricoles, à 

des forages 

défectueux...

üUn ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ 

ŘΩŜŀǳ ǎŀƭŞŜ ƳŀǊƛƴŜ 

(biseau salé) sur la 

bande littorale.

üDes eaux de baignade 

de bonne qualité sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ
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¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ

100 000
habitants 

résident en zone 
inondable*

|

23
communes 

ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ PPR
Inondation

|

18
communes 

concernées une 
procédure 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ κ 
révision de PPRI

|

3620 m3/s
débit estimé de la 
Têt à Perpignan 
lors de la crue de 

de 1940

*Zone inondable pour une crue de probabilité moyenne (source : OTRI)

ü PGRI, décret PPRI, SCOT... desévolutionsqui renforcent la prise en compte du risqueŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ
dansƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu territoire.
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Une façade maritime vulnérable face aux risques littoraux

43 %
de la population 

permanente des 4 
communes du 
littoral sableux 
exposée à la 
submersion 

marine*
|

250 000 m3

La perte annuelle 
de sédiments sur le 

littoral 
roussillonnais en 25 

ans (1984-2009)
|

1 à 4 m/an
Le recul moyen du 

trait de côte 
observé sur 

certaines plages ces 
dernières années

*Zone inondable par submersion marine pour un évènement de probabilité moyenne prenant en compte le réchauffement climatique (DREAL2010)
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¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘ

üHistoriquement, une 

forte sensibilité aux 

feux de végétation 

dans les massifs 

Corbières, 

Fenouillèdes...).

üUne récente montée 

en puissance en plaine 

(développement des 

friches agricoles, 

sécheresse, 

fréquentation...).

ü! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

risques naturels, une 

vulnérabilité qui 

pourrait ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ 

au regard des effets du 

réchauffement 

climatique.

ü5ΩŀǳǘǊŜǎrisques à prendre en considération (mouvementsde terrain, transport de matières

dangereuses,ICPEΧ).
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/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ DŀȊ Ł 9ŦŦŜǘ ŘŜ {ŜǊǊŜ 
(GES) : prépondérance des transports routiers et des 

bâtiments
4 240GWh

Consommation 
énergétique du 

territoire en 2021

|

47 %
des consommations 
liées au transport 

routier
|

46 %
des consommations 
liées aux bâtiments 
résidentiels (28%) et 

tertiaires (18%)
|

59 %
des consommations 
ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ 

(produits pétroliers, 
gaz)

ü12% des ménages en précarité énergétique logement* et 16% en précarité 

énergétique mobilité*.

ü93 % des émissions de GES liées aux secteurs Transport, Résidentiel et Tertiaire.

1%

6%
28%

18% 47%
Agriculture

Industrie

Résidentiel

Tertiaire

Transport routier

Répartition par secteur des consommations 
énergétiques (en haut) et des émissions de GES 

(à droite) sur le territoire en 2021 (ORCEO)

*Ménages pour lesquels les dépenses pour le logement (chauffage, eau chaude) ou pour le carburant de la mobilité quotidienne sont 
supérieures à une part des ressources du ménage (respectivement 8% et 4,5%). 

2%

5%16%

10%

67%
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Un territoire engagé dans le développement des Énergies 
Renouvelables (EnR)

üUn territoire précurseur et engagé : Écoparc catalan : mix
énergétique (photovoltaïque, éolien, biogaz, valorisation de déchets) ; PCAET
(territoire à énergiepositiveen2050)

üSolaire et éolien : des conditions climatiques favorables, une production

importante, de nombreusesconvoitises et des enjeux de préservation de la

biodiversité,despaysageset desterresagricolesà intégrer.

üUne diversification de la production ces dernières années: réseaude chaleur

urbain alimentépar la valorisationdesdéchetsdeƭΩ¦¢±9ϝΣcréationde chaufferies

bois collectives,production de biogaz (STEPPerpignan,unité de méthanisation

BioRoussillon).

37%

26%

20%

10% 7% Eolien

Photovoltaique

Bois

Valorisation des déchets UTVE

Méthanisation

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘΦ ŘΩEnR
sur le territoire en 2021, par 
ǘȅǇŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όhw/9hύ

667 GWh/an

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩEnR
sur le territoire en 

2021

|

16 %
Part de la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩEnR
dans la 

consommation 
énergétique du 

territoire
|

+114 %
Augmentation de 
ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩEnR
entre 2013 et 2021

* Unité de Traitement et de Valorisation Energétique
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Pollution atmosphérique et nuisances sonores : 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdes infrastructures routières

Carte du bruit cumulé routier, ferroviaire 
et industriel avec superposition du bruit 
aéroportuaire (CBS PMM)
* Lden: bruit pondéré sur 24h en moyenne sur 
ƭΩŀƴƴŞŜΦde 55 à 60 dB(A)

de 60 à 65 dB(A)

de 65 à 70 dB(A)

de 70 à 75 dB(A)

plus de 75 dB(A)

Echelle de niveau de bruit 

sur 24h (Lden*) :

üDes émissions de polluants 

atmosphériques (NO2, 

PM10...) et des nuisances 

sonores plus élevées aux 

abords des axes routiers à 

fort trafic (voies rapides, 

boulevards perpignanais). 

ü[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜZone à 

Faibles Émissions (ZFE) 

prévue pour 2026.

Concentration 
moyenne annuelle 
en NO2 et 
dépassement de la 
valeur limite en 
2022 (ATMO)



[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭpour 

comprendre le PLUi-D  et 
participer à son élaboration

État des lieux socio-économique : 

[ŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƭŜǎ 
équipements et les services
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Un territoire qui demeure attractif 

ü Unaccroissementdémographiquedynamiquemaisqui secontracte.
ü Une répartition géographique de cette croissance essentiellement

localiséeau sein du ŎǆǳǊŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet sur le littoral nord, mais
égalementde forts accroissementsenpart dansle grandpériurbain.

ü Lesapportsmigratoiresparticipent àƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴdu vieillissementde la
population (plusimportant encoresurle littoral).

273 000
habitants en 2021

|

+0,7% /an
Croissance démo. 

2011 et 2021
(x2 la moy. nationale)

|

90%
Part du solde migratoire 

dans les gains de 
population

|

55%
des entrants 

sont des actifs

|

Seul 33% 
des actifs entrants 

ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘΦ ст҈ ǊŜǇŀǊǘŜƴǘ
(75% des retraités entrants 

ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘύ

|

31% 
de la population est âgée 

de plus de 60 ans
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ü Le parcours résidentiel
« traditionnel » et ascendant
menant de la location ŘΩǳƴ
studio-étudiant à la locationŘΩǳƴ
appartement 3 pièces, puis à
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴà la propriété ŘΩǳƴ
pavillon est désormais
fortement impacté par les
évolutionssociétales.

ü Les « incidents » de la vie
(divorce, veuvage) peuvent
entrainer un retour temporaire
(ou non) et « subi » dans le
locatif.

ü [ΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘde la durée de la
vie et lespolitiquesde maintien
à domicile,remettent en causele
modèle traditionnel et peuvent
encourager un retour vers le
locatif adaptéPA/PH/PMR*.

ü Ces évolutions nécessitent de
mieux répondre à la diversité
desbesoinsen logements.

¦ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ
Exemple de «trajectoires résidentielles»

2,1 pers. /ménage en 2011 
contre 2,0 en 2021

>>> 1,9 ou 1,8 pers. /ménage en 2035/2040 

* PA/PH/PMR = personnes âgées, personnes handicapées, personnes à mobilité réduite

130 000
ménages

|

43% 
des ménages sont 
ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 

personne
|

19%
des ménages ont moins 

de 40 ans
|

47%
des ménages ont plus de 

60 ans
|

23% 
des ménages sous le 

seuil de pauvreté
(14% au niveau 

national) 
|

23%
des ménages disposent 
ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нрлл ϵ ŘŜ 

revenus par UC*
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Légende

ü La production est strictement corrélée à la hausse du nombre de ménages
ü Perpignan et le littoral présentent une dynamique de production qui demeure 

très faible. Perpignan représente néanmoins 1/3 des mises en chantier.
ü Des difficultés conjoncturelles et structurelles, internationales, nationales 

et locales : Covid, conflit en Ukraine, inflation record, fin du dispositif Pinel,  
ƴƻǊƳŜǎ w9нлнлΣ ƘŀǳǎǎŜ ǊŜŎƻǊŘ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘΣ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ    
ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΧ

Une construction neuve dynamique mais en difficulté

Indice de constructibilité : Nombre de logements 
autorisés par an en moyenne depuis 10 ans pour 
1000 logements déjà présents initialement

Indice de constructibilité

1 800 
logements autorisés /an 

depuis 2013

|

+11% 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ 

immobilier total en 10 ans et 
Ҍмм҈ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

nombre de ménages = Etroite 
corrélation

|

2 fois +
Indice de constructibilité 2x+ 

élevé sur la première 
couronne et sur le périurbain 

qu'à Perpignan 

|

2 fois -
Indice de constructibilité 2x+ 
bas sur le littoral que sur le 

reste de PMM

|

1 650 logements 

autorisés /an depuis 2018 
(ralentissement de la 

production depuis 5 ans)
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Une construction favorable aux ménages modestes, 
aux personnes seules et/ou âgées

ü Une production résidentielleéquilibrée, partagéeentre collectif et individuel,
maiségalementàƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜentre petiteset grandessurfaces(52%de T1 à T3),
désormaismajoritairement en locationprivéeet sociale(61%).

ü Des primo-accédants(classemoyenne- couple avecenfants) repoussésau-
delà des limites du ŎǆǳǊŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣvoire de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ.
RechercheŘΩǳƴpavillonabordableet doncarbitragedistance/ prix

ü FortdéveloppementŘΩǳƴŜoffre adaptée« sénior» depuis10ans.

70% 
de ménages gagnés en 10 

ans (solde net) sont 
ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 

personne et sans enfant*
|

25% 
de ménages gagnés en 10 
ans (solde net) sont des 

familles monoparentales*

Des difficultés à capter 
les familles primo-

accédantes de la classe 
moyenne

47% 
des ménages sont âgés de 

plus de 60 ans**

|

31%
Part de la population totale 

âgée de plus de 60 ans 
(+4 pts en 10 ans)

ϝtƻǳǊ млл ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƴŜǘ όнлммκнлнмύ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ул҈ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻǳǇƭŜǎ sans enfant, 
25% de familles monoparentales et -5% de familles biparentales
** âge de la personne de référence du foyer



33

¦ƴŜ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ

102 763 
emplois sur le 

territoire 
communautaire 

|

64,5% 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

départemental
|

67 666
emplois à Perpignan

|

73,3%
des emplois cadres et 

des professions 
intellectuelles 

concentrés dans la 
ville centre

ü Desfilières économiqueshistoriquesou émergentesqui structurentle territoire :
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣle tourisme, la logistique, le nautisme mais aussi le numérique, la santé, la
construction,ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ

ü [ΩŜƳǇƭƻƛseconcentreà Perpignan(65,8%deƭΩƻŦŦǊŜύ.
ü [ΩŜƳǇƭƻƛǎΩŜǎǘaussi développé en 1ère couronne notamment à Cabestanyet Saint-Estèvemais

égalementà Rivesalteset Canet-en-R. qui comptentchacuneentre 3 500et 4 500emplois.
ü [ΩŜƴǎŜƳōƭŜdu territoire communautairese caractérisepar une faible croissancede ƭΩŜƳǇƭƻƛΣy

comprisauseinde la ville centre.
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ü Entre 2011 et 2021, ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴa enregistré la perte de près de 70
commercesalimentairesspécialisésde proximité (ex : boucherie),parallèlement
ƭΩƻŦŦǊŜnouvelle en grandes et moyennes surfaces alimentaires a
considérablementralentieavecseulement+3 établissements.

ü Un besoin de retour au plus près des lieux de vie des clients a favorisé le
déploiement par les grandesenseignesde petites structures de proximité, à
savoirlessupérettes(+7 en10ans).

Un développement commercial sensible aux évolutions 
sociétales, mieux maîtrisé

Ƹ Nombre de commerces gagnésou perdusentre 2011 et 2021
Taille des pictogrammes proportionnelle au poids des types de commerces en 2021

21 000 m² 
Surfaces commerciales 
autorisées par an entre 

2009 et 2013 

|

5 200 m²
autorisés par an entre 

2014 et 2021
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Un territoire étendu, diversifié, peu dense, soumis à une forte 
saisonnalité

110 000
déplacements 

pendulaires / jour 
pour les habitants 

de PMM
|

19,5 km
de distance 

moyenne parcourue 
entre le domicile et 

le travail par les 
habitants de PMM

|

85 %
de part modale pour 
la voiture dans les 

déplacements 
domicile-travail sur 

PMM

ü PMM: le bassinŘΩŜƳǇƭƻƛǎdu département
ü Desflux de périphérieà périphérieen croissanceàƭΩƛƳŀƎŜdesdynamiqueséconomiqueslocales
ü Undéveloppementpériphériquefavorableà la voiture (économie,commerces,loisirs)
ü Unepopulationtrèsdépendantede la voiture
ü Undoublementde la population en été


